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VUES DES DXiXGATIONS4RABZ3 DE LA DELEGATION IWLIEN&B CONCERNtiT cl- 
LE$ DROITS DES IIIINOdITES SUR LE TERRITOIRE DlISRA$L . -- m-m-. 

(Document de travail BlaborB par le ,Seorétariat) 

1, La px6sente note donne un exposé suoc5not des points de vues 

respectifs des d&$gations arabes et de la déldgation d’Israg1 concernant 
. 

la question de la protection des droits de la minorité arabe en Israël, 

Les deux parties reconnaissent qu’il. est nécessaire de protéger ces droits 

et elles sont dlaocord sur le fond.du problème que pose la définition des 

droits 8. sauvegarder, Mais, alors que les délégations arabes tiennent sur- 

tout à ce que des mesures d’un caractère temporaire soient prises i.mm& 

diatement, afin dtaasurer la sauvegarde des droits de refugiés rentrant 

en territoire israélien, la~délt$gation israélienne affirme que son Gou- 

vernement a dejg fourni des garanties permanentes et effectives, dans ses 

déclarations officielles et dans les dispositions du projet de constitu- 

tion de 1IEXat d’Israël, en ce qui concerne d&rune part les droits de 

llhomme fondamentati dont jouissent tous les citoyens de LiEtat dlIsra@l 

et, d’autre part, la sauvegarde des droits ~rtfculiers des minorites 

sur le territoire dt! cet Etat, 

Etant don& que les dispositions du plan de partage de 194’7 rela- 

tives auxminorités ont été récemment ihvoqwks par l’une et l’autre des 
” 

dw.x.parties au diffdrend palestinien, le texte de ces dispositions a été . . 
, 

reproduit ciraprès’in extensa~ Le représentant d’Israël, s’adressant à la . . 

Commission politiqye. spéciale, a f& savoir que ces dispositions ont 8té 

incorpor6es à la Constitution prodsoir~ ds IjE$at dlIsraël. Les déUga- 

tions arabes pr6sentes à Lausanne ont, à titre dfexempie, attiré llat- 

tention de la Commission de conciliation sur certaines dispositions concer- 

nant quelques uns dee droits qulelles d&sireraient voir garantis. 
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Dispositions --Plan de partage avec .Union économioue 

t 

~Résolut5onde l~llssemblée générale du 29 novembre 13471 .-. 
. . .", 0' * , ' ." '! ', 

2, Le.ltPlan de partage avec Union économiquoll, que L'Assemblée . :.. I, .'<. .' .: 
générale a adopté le 29 novembre 1947 4 

: 
comprend des dispositions très 

;" ' ., .. 
détaillées concernant la protection des droits des minoritks. Lo plan 

prévoyait qulil y'aur& une importtinte-minorité ,arabe sur Le territoire 

de IfEtat juif; mais les dispositions ont, été ,rédig&es de manière à pou- 
. . 

voir &rc appliquées & la fafs 'dans'll.Etat aya3je et dans IFEtat juif, 

ainsi que, sous"r&.erve de certaines legbres modifications, dans la 

Ville internationali&e"de Jerusalem.. 1' '_< " " 

‘5 

3. Trois'paragraphes dè"la'r&solution'de L~Assembléc du 29 no- 

vembre 1947 traitent des droits des minorités I 

devraient comprendre notamment une disposition 

des Etats 

(a) Le plan prévoyait que les constitutions des deux Etats 

Ilgarantissant à toutes personnes, sans discrimination, des 
droits égaux en matière civile,,politique, économique et re- 
ligieuse et la jouissance des droits de lthomme et des libertés 
fondamentales, y compris la liberté de culte, de Iangue, de 
parole et de publication, diinstruction, de réunion et diasso- 
ciationll (Première partie, B,JO,d, du Plan), 

(b) Le Plan prevoyait qulavant que ne fat établie 1lindGpendance 

arabe et juif, ces Etats devaiont adresser une déclaration aux 

Nations Unies. Les chapitres 1 et 2 de cette deolaration, ayant trait 

respectivement aux lieux saints, édifices et sites religieux et aux droits 

religieux et droits des minorités, devaient 8tre incorporés aux constitu- 

tions'des deuK Etats ot reconnus comme des lois fondamentales de ces Etats 

qui no pourraiont &re modifiées par aucune Loi, aucun règlement ni aucune 

mesure officielle. Le chapitre 2 (droits religieux et droits de minorités) 

contient lcs'clauses suivantes: 

"1. ;La liberté de conscience et le libre exercice de toutes 
les formes de culte compatibles avec l'ordre public et les 
bonnes moeurs seront.garantis a tous, ! 

-.. 

4 A/519, page 131, 
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2. 11 ne sera fait aucune disoriminat~on, quelle qui elle 
. soit, entre il@.~, hsbitahta, du fait des différences de race, de 

religion, de langue ou ,de sexe. 
‘, .‘,” 

i’. Toutes les personnes. relevant de la juridiction de 
; ,l ‘Etat auront egalement’ droit & la protection de la loi, 

4# Le droit fami.l.ial traditionnel et le statut personnel, 
des diverses minorites, ainsi que leurs int&&ts religieux, y 
compris les fondations, seront respectés, 

5. Sous réserve des nécessités du maintien de Ilordre 
public et de la bonne administration, on ne’prendrs aucune me- 
sure qui mettrait obstacle à l~nctivitii des in8titutions rsli- 
gieuses OU ,charitsbles de toutes confessions ou constituerait 
une intervention dans cette activi,té et on ne pourra fai.re 
aucunc discrimination 8, ltbgard des représentants ou des membres 
de ces institutions du fait de leur religion ou de leur natio- 
nalit 6 I 

6. LIEtat assurera à la minorité, arabe ou juive, ltensei- 
gnoment primaire et secondaire, dans sa langue, et conform&ment 
8. ses traditions a.iLturelles~ Il ne sera porté aucune atteinte 
awr droits des communautk de conserver ,laurs propres éc’oles en 
vue de l’instruction et de 11éducatLon de leurs membres dans leur 
propre langue, h. condition que ces communautés se conforment aux 
proscriptions gknêrales sur’l~instruction.publiquo que pourra 
Edicter ltEtat* Les établissements éducatifs étrangers poursui- 
vront leur activité sur la base des droits existantsti 

7. Aucune restriction ne sera apport& a l’emploi, par tout 
oitoyen de IlEtat, de n’importe quelle langue, dans ses relations 
porsonnellcs, dans le commerce, la religion, la presse les pu& 
blications de toutes sortes ou les réunions publiques Os 

13, Aucune expropriation d’un terrain pos 
LIEtat juif (par un Juif dans IfEtat arabe) 27 

t5dé par un Arabe dans 
ne sera autorisée, 

sauf pour cause dlutilité publique. Dans tous Les cas dlexpropria- 
tien., le propriétaire sera entièrement et préalebl.ement indemnis0, 
au taux fixé pGw la Cour supr$me” (Premiere partie, C; chapitre 2)) 

F ‘: .* . <- - 

1) La clause suivante sera ajoutée à la doolaration relative à 1IEtat 
juif: “Dans IlEtat juif, des fscilit& suffisantes seront donnees aux ci- 
toyens de langue arabe, pour 11 emploi de leur langue, soit oralement 1 soit 
par écrit, au corps législatif, devant les tribunaux et dans l’admin$stra- 
tien, ” 

2) Dans la 
dans l.1 Etat 

déclaration relative B 11 Etat arabe, les mots “par un Arabe 

ari,betl, 
juif11 seraient remplac8.s par les mots {‘par un Juif dans LIEtat 
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. (4 Le plan st ipulait que les habitants de la ville de J6rusalem 

f 

I 

devaient jouir de certaines libert6s confopément B des dispositions 

qui devaient i%re incorporées au Statut détaillé à établir par le 

Conseil de tutelle. La première de ces dispositions prévoyait que: 

?Seront garantis aux habitants de la Ville, sous rkserve des 
seules exigences de 11 ordre public et de la morale, les droits 
de Ilhomme et les libertés fondamentales, 1ibertQ de conscience, 
de religion et de culte, libre choix de la langue, du mode 
dlinstruction, liberté de parole et *liberté de la presse, libert6 
de réunion, d’association et de pétition.” (Troisième partie, 
c-12). 

Les autres dispositions étaient conçues dans les memes termes 

que les clauses 2 à 7 citées ci-dessus, concernant les Etats arabe 

et juif. 

II. &tti.tude de la d6U$gation dlIsra31, 

4. A la date du 11 avril la Coxnission de conciliation a adressé 
E 

à la délégation d’Israël un memorandum indiquant certaines mesures 

préliminaires qui, de l’avis de la-Commission, pourraient btre prises 

par le Gouvernement’ dlIsraG1 sans pr&judice de ses int&?%s, on vue 

de créer une atmosphère favorable au succes des réunions de Lausanne. 

Le point 3 de ce memorandum suggérait que le Gouvern’emcnt dlIsrab1 

dcvrai3; faire une ddclaration par laquelle ce Gouvernemont s’engagerait 

à respecter les droits des minorités sur son territoire et 3 sanction- 

ner toute violation de ces droits, quel qu’en soit IlautGur, 

5, En rbpondant le 2 mai au memorandum, N. E$&m a rappelé à la 

Commission qu’au cours do la réunion que la Commission a tenue le 

7 avril1949 avec 14, Bon Gurion, ce dernier Ila d0clar6 avec force que 

le Gouvernement dlIsraë1 respectait pleinement les droits dos minorités 

sur son territoire et sanctionnerait toute violation de ces droits 

us quel qu’en soit l’autcur,e La réponse dllsraël a &4 comtnl,ni 1~ _ 

dhlégations arabes dans un memorandum daté du 16 mai.= 

x IS/9 
IS/ll 

iii& AR/7 
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6. La d61égatîon dlIsraë1 a insisté de nouveau sur son point de 

vue d‘ans sa r6pcnse au memorandum en neuf points Bmanant des d&Sgatfons 

arabes (AR/8), Dans une déclaration communiquée aux d&bgations arabes 

dans un memorandum daté du 2 juillet &nananC du Gomit g6néral,X le 

Gouvernement d’IsraB1 affime que tous les Arabes qui, sont domicili6a en 

Is?aël, ainsi que les réfugiés dont le retour en Jsraël est autoyisé, 

jouissent diune sécurit8 personnelle total4 au méme titre que tous les 

autres résidantsdu pays. La liberté de mouvément n’est restreinte que 

dans la mesure où des considérations do sécurit6 nationale l’exigent, 

En outre, tOut Arabe ayant acquis ou acqti&an~ la nationalité israé,lienne 

sera &gal devant la loi b tous Ses autres citoyens isra6liens et jouira 

des memes droits civUsv et politiques et du méme traitement en droit et 

on fait, sous réserve das mesures de sécuri.56 qui d&oulent de lr&at’ 

cl 1 exception actuel. . 

La délQgation israélienne a d&lar$, en outra, dans sa rdpunsa, que 

la liberté du culte et le respect des BgUses et. des mosqu6es sont gara+ 

tis sur tout le territoire dlTsralS1 et que la liberté du culte et de 

ltexercico de la profession est aasur6e aux fidèles de toutes les religions, 

7. Indépendamment de ces déclarations adressées B la Commissibn, 

le Gouvernement dlIsra61 a, B plusieurs reprises, fait clairement conna%- 
: 

tre au Conseil de sécurité et B L~AsssmblBe g&hale son attitude conccr; 

nant 10s droits des minorit& sur son territoire, 

a) Proclamatiot? portan‘b création dbun Xta.t juif l 

Le 15 mai 1948, lc Kinistre des Affaires Qtrangères du Gouvernement 

provisoire d~Israë1 adressait au Secrétaire ghnéral des Nations Unies h 
xix 

&blogrme hi faisant savoir que le Conseil national siétait réuni la 
: 

X Com,Een/7 ’ 
3% w747 

-. 
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veille et avait proclamé la création d1u.n B%at; juif en Palestine. Cette 

proclamation contenait une déclaration aux termes de laquelle le nouvel 

Etat s'engageait & favoriser la développement'du pays au b&G?fice de tous 

les habitsnts, à maintenir sJ.a complète égalitk sociale et politique de 

tous lcs~+citoyens sans cYd&stinction de race, de croyance, ou de sexe!!, 

& garantir Ilentière liberté de conscience, de culte, dtéducation, de 

culture ct dc langue et à se consacrer aux principes de la Charte'des 

Nations Unies, Le cablugramme se terminait par une hna.nde dladmission 

de 1'Eta.t dlIsraë1 comme Membre des Nations Unies, La déclaration est par 

13. suite devenue texte de.&oi et a paru au journal officiel de 1'Btat 

d'Israël. 

b) Déclaration accompaPnant la demande dladmission de IlEtat dlIsraë& 

au sein de L'Organisation des Nations Unies, le 29 novembre 1948, 

Le 29 novembre 1948, le Cïouvernement djIsraë1 a renouvelé sa demande 

dIadmission comme membre de ItOrganisation des Nations Unies et, b cette 

o$:n,asion, a pr6sonté au Secrétaire g6néral une déclaration officielle aux 

termes de laquelle l'Isra%l accepte sans réserve les obligations de la 

Charte des Nations Unies et sjengage à les remplir à dater du jour où il 

deviendra membre des Nations Unies." J-1' 

c) Constitution provisoire de IlEtat dlIsraë1 

Ir: u’ 
3;a oastitution provisoire adoptée le 21, février 1949 par l~bsaemblée 

co&kit6&nte contient LUI certain nombre de dispositions relatives aux mi- 

norit&. Dans les commentaires qu'il en a fait, l!auteur du projet de 
..' 

constitution, M, Leo Kohri a fait observer quten rédigeant la constitution, 

i1.a suivi de très pràs les directives relatives à la constitution de 

11Eta.t juif, données dans la résolution de l'Assemblée générale dua9 no- 

wmbrs 194'7, 

*, 
1) sm93 . 



.l ; I .-. ,., .,' , ,r+ 
,:*y sauf dans le cas 04 celles-ci Btaient dépassées par les &énements’, . .‘. * I’ .’ ..*, . . 

La résoluti0n’prescrivait Ilinsertion dans la constitution dJun cytain .’ . * .,.. 
nombre de gax&ki.o& ‘des droits., fondamentaux B 11 i’kt entïan des Arabes I On ._, * 

.* 
I. remarquera en $.r&cu!ker que lI,engagement de f&orlser “l.eb respect des * * . 4. 1. 

droits de l’homme et des libert$s fondementales de t&di s,sns ,di&inC* 
; . , .’ . ‘. ..,<, 

tien de race, de sexe, de langy,,ou de reli~ion,“‘consLrttUe l&n‘@es ,Jz#s 
.I .., 

l‘es Nations Unies,, cMf,ipi aux articles 1 (3')' it"'&j (c) de lafh@e, Les <dI :*’ ,; ;L’ :. . I, ) r ,,, .I 
articles 4? 5,0,:X5, 25 et 70 :$t la f2k3titüiiibl~ cités .phus loin sxivent 

, i’ ’ .I ‘.: ,I., 
de très p’rks la. r6dact;lon des dispositions des’parsgraphes correepondanta << ‘II ‘. 

: 8, z. 
du chapitre 2 de la Mclaration ou les m&ent eti oeuvre,, . 

. .I 3-x.. ‘1. ., . , , . . ,’ r;. : 
” Les articles. su$.vants de la constitution prbvîeo$r-p,c?neernent la8 ‘. ‘ . 0, ,,. ’ 

droits ‘des xxLnorit 6s ;’ ’ 
I., <I ” ..* < I I . , , .. I 

Article L+ cl)‘, “+” Toutes les personnes relevant de Ia juridiction de 11Etat 
. . .’ ‘,” 

dlIsraë1 auront également droit B la protectian ‘tic la loi, LlIEtat ne fera 
‘. ., 

au&& ‘disciriminati~~, quelle qu 1 elle soit, &&e les h&bitan$ pour des 
,:, ‘., a: ” .: <, 

raisons ‘de ,racej de r.el,igion, de langue ou ‘8c* së%e,* , . .’ ., ‘,/,.’ “ < “: ‘, 0 t ’ t ‘) aa Il ’ ‘.<, . .‘* ,, 
Article 4. (21, Tous”‘le& ‘ci$oJt;ens de 1fEtat jouikkt de &oitS ‘Wiquea et 

SI 1 ., ,. 
politiques égaux. Aucun citoyen ne se trouvera d&&ktag6, skt.1 est 

) ,...* 
oandidat à une fonct+on ou a un emploi publics,: ou en’ ma-t&&+ dl avancement, 

’ ‘I ., ‘9 :, .,i 
. ‘;‘, ii, ” : , , 

drl fait de sà race, de sa religion, & .sa langue ou de Bon sexe, *: . 111. a : ,, L ‘. * :,,. 4 

Article SP La langue officielle de ItEtat d~Ikra&l’est l!hBbreu, Des faoS- 

lit& suffisantes seront données aux ‘&.to&na ‘de langue arabe pour l’empl.oi 

de leur langue, soit oralement, soit par écrit, au corps législatif, devant 

les tribunaux, devant les autorités et dans ljadministration, 

Article 15 cl)., La libert6 de conscience et le libre exeraioe de toute6 les 

> formes de culte compatibles avec 1 tordre public et les bonnes moeurs P . 

seront garantis B tous,. 
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‘*’ Article 15 (41 I Le JC& du:sabbat et les f&xs juives seront jours de 
‘,, ’ 

repos et de méditation et seront reconnus comme te3.s par l.es lois du 

pays, Les f&m des au%ws~groupes’ religieux seront Bgalement reconnues 

’ comme jours f6ri6s par’iek lois du pays et comme jours de repos l&#. 

pôur’les membres’dd Ce$ groupes, ‘. .. J 8 ‘. 
: 

AtiicLe, 17; Tous les’ cltoy&s de IfEtat d~Isra$i auront le* ‘droit $ se réunjx 
1”. I <’ ‘; 

de façon pacifique, SMS armes, et de former d& associations, sous r6serve 
.a..- . ...’ 

de toutes disp&.tions et r&J,e$nts que pourra promulguer périodiquement 

‘. 
la Cha&&e “de8 k%ljutes, Cea’ lois ‘et règlefnénts rie c6nkiendront aucune 

disposition établissant une discrimination du fait de la race, de la religitn, 

de la langue OU .doq opinions politiques, 

ArCiele ‘25 * (Ik), LQXat assutioi-a dea facilît 4s. suffisantes pour 11 enseigne- 
. . 

.” m& primaire et secohdaire .destiné aux Juifa et aux Arabes, dans leur 

propre langue et confdrmément .3 leurs toaditions culturelles, 

AtiioLe ‘25 fi4 Il II~ ‘sera $0x%4 aucuns atteinte aux ‘droitss des communaut6s a,..<, 

de’ conhvér l0uks propres Qcol.oB en vue de’ 1Jinstruction et de ]r’$ducation 
n 

I. 

de’leurs membres dans*la& propre langue; A condition que COS communautés 

se cdnform& awt’ ‘proscriptfons gknérales’ sur 11 instruction publique que 

~ “’ Artiole 70,’ Cet atiicle prhait zibtamment la créatri.on de ttibunaw.:.$eli- 

I &eux pouk les ‘cornrnunatités jtiiifos,,’ mustianes et, chréti,ennos, dont la 

Juridlct ion s 1Bt endraib; au% questiohk’ do statut personnel et de fondations 

AU point 3 du programme du Gouvernement d1Israé1, c@ a 6% ratitié 

par 1rAssemblée constituante le 8 mars L949, et sur lequel est fondé le 
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mandat du Gouvernement actuel, il est d&larQ que la politique étrang&re 
I ! 

’ ’ ’ d1Isra&ï reposera notamrrient sur la principe suivant 1 , 
, : 

KAppui donné à toutes les mesures qui renforcent la ‘paix, 

garantissent les droits de Ilhomme et rehausgent l’autorité et 

l’efficacité des Nations ‘Unie~~. 

Le programme du Gouvernement a été signa-l.8 à ltattuntion de’l+Assem- 

bl4e g&xkale à deux reprises 1 d’abord, par N, Aban, lorsque celui-ai 

a pris la parole devant la Commission politique spéciale, le’9 mai 1949 

(A/AC,24/SR,$) plus tard, pa.r M, Sharett dans uns déclahtion à ltAssem- 
, 

blée ganbrnle, lors de la séance plénière du 11 md. 1949, aprés l~dmis- 

sion d 113raél (n/rv,207), 
.’ 

1.. , 
e) @claration faite e E-ban devant la Commission ,politiE spécial 

Je 5 mai 1949 x, ‘i 
M, Eban, représentant d*Issaél aux Nations Unies, a informe la 

Commission politique spdciale, le 5 mai 1949, qufil était auto+80 Q faire 

la déclaration suivante : 

. 
flLe Gouverncsltlent dl Israé! affirme une fois de plus qu’il 

s ‘engage à assurer’ la protection des personne3 et de’3 ,biens 
de toutes les communaut& Qtablies B Ilintérieur de ses fron- 
tikes, Il stopposera a toute mesure discriminatoire ou à toute 
ing6rence en ce qui cancerne les droits et les libertés des 
individus ou des groupes formant lesdites minorit63, Le Gouver- 
nement.. dtlsraél s.ouhaite vivement le rétablissement de lI6tat de 
paix, qui permettra de mettre fin à toutes restrictions à la 
liber@ des, personne3 et $ la libre disposition des biensol 

f) Dbclaration faite pnr M, Sharett devant lt;\ssembl6e géh6ra&e, le 

11 mai 1949 4 ,. .,. 
-- 

Dans la dbclaration faite par M, Sharett à lthssembl6e g6n6rale 

le 11 mai, après Iladmission d!IsraQ. au sein des Nations Unies, 
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le représentant $rIsraël. a déclark que son Gouvernement était décidé à 

faire tout ce qui e3t en son pouvoir # 
. . I 

Ilpour élever le standard de vie des hommes, sans distinction de 
race ou de rel.igion, à accorder des droits Egaux à tous .,*..a, 
a accorder entière libertd religieuse et à prouver que la démo- 
cratie @eut fonctionner pour le, bien commun aussi bien en Asie 
cpe dans le reste du monde, v 

. 

,JIL. Attitude des Etats arabes 
. 

8, Jusqu 1 ici, les d&.égatzLons des Etats arabes ont envisagé’ la question . i. 
des Qoits des minorit4s avant .tout du point de vue des mesures .quS. doivent < 

&re prises dlurgence pour protéger les droits et les intérBts des26fugies 

qui rbintègrcnt leur pays, Dans le memorandum en neuf points qulils ont 

lt> présenté le 18 mai sur les mesures iinm~dia~a~ & ‘prendre dans l~ikt&?t des 

réfugiés, ils ont demandé 
.’ ‘. 

tidlassuror aux rbfugiés qui r&.nt&grent Leurs foyers les garanties 
I . 

ni?cessaires A leur s&zurit6 et tranc&.ll.itB et b leur liberté, 
: 

conformement aux principes des droits de 11 homme, et de prendre 

’ à cet effet toutes mesures ‘de caract’ère internationalfl, 
. 

Lc memorandurn demandait aussi que ILa libort6 du culte soit assur&. 

9, Un autre memorandum adressé B la Commissien de conci.liation 10 

21 mai2> ’ “ proposait,que les r0fugies origznaires de régions placées actuol- 

lcmen’b sous l*autoritb; dlXsraë1 mis dQfinies comme régions arabes dans le 

plan don part+ge, de.S,ncwembre 194’7, et les réfugiks ~originaires da Jérusalem, 

soient mis en me sure de rdintégrer immbdiat ment leurs foyers; Le memoran.~ 

dum in$.stait pour que la Commission de conciliation, en vue dlassurer aux I 
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rdfugiés qui seraient de retour leur s6eurité personnelle et le libre 

exercice de leurs droits $aqutw moment oh les amnécs et Los autorit& 

d~fsraël auraient ocsa dkcupcr ces rbgions, examine YLos garanties 

dtordrc international n0cessaires” et en assure I~application au nom des 

Nations Unies ,, 

10) TO sens de l’expression ‘~garantios dlardre intemationizl. n0coa- 

sairesl~ a BtrJ pr&zisé au cours dtune réunion tenus le 2 Juin ‘Xbnt re le 

Comitb génbral et les d010gations arabes* 1% H-de, ropréscntant du Liban, 

a expliqué que les Etats arabes envisageai.ent en premier lieu de la part 

des autorités israhlisnnes Ilengagement de respecter la Dbalaration dos 

droits de l)homme du 11 déoembre 194s A ItOgard des rdfugi6s qui rontro- 

raient dans leurs foyors et, sn second lieu la désignation dlobsorvateurs 

des Nations Unios eow les auspices de la Commission afin de veiller 8, 

l’exécution de cet engagement, Ces deux mesures devraient étra consid&%es 

comme transitoires; elles auraient pour objet dlassuror la pxvtection :~AD= 

porairo des droits des r6fugiBs de retour en Isra81, Il est indispensable 

que leur application sloffoctue dans le cadre de LtOrganisation des Nations 

Unies et non dans le cadre d’un traite de paix, Les droits permanents dos 

Arabes dans le territoire dlIsraë1 et les garanties cXe ces droits consti- 

tuent une question qui dewa Qtre r@l& lors du réglement dbfinitif. 

11, Dans la suite de ses explications, la repr0sentant du Lib‘an a 

diiclaré que les droits que lton cherchait B. prot8ger devraient comprendre, 

par exemple, ceux qui sont Qnoncbs aux points 4,6,7 et 8 du chopitro 2 de 

la DbcXaration qui figure dans le Plan de partage, et qui se rapportent 

L?U droit fw.ilial., au statut personnel et aux int&$ts religieux, à 

x) Com, Gen&R,ll 



Com.Gbi&3’ : 
Pnge 12 

. 
X~enseignenent, B 1; li&&'& à iiexpropri&ion"dea torrea? IL niest 

: . . 
pas apparu que Lea gm~,&ies prL'kea'd&a la Conaktk.cjn provisoire 

.xX> ., . 
dtISTXLf?l soie& 'suffismtes, t6ut au'rnoins pek&n% ‘ia p6riode k&tiale, 

', 
La nécessité dkn contrale exerck tempornirtiekt p&'i&'N&iona Unies 

I . . ,' <. 
sfimpoae, 

* 12, . I!Jn co.,qtii c0ncd-ne le9 ~ob'Servat,eur's des Nations. Unies que,.11 on 

propose de d&igner,. les‘d6l@kAona m%bes eatirmrit qujils clemmjrent 

t Btre'nomCa par Ires'~NationsJJnies et que leurs Zonctiona seralent, dans 
. 

une certaine rmaurc, analogues B aeI.les des observakeurs des Natgons Unies 

d ': assu% &ffmtitremetit zux réfugiba da'r.etour dans lc~.~rs foyers les garsn- 

,<. 'tIOs n6èessaitios à~1et.w a&urit&;à la pa3.x et à la libcrt6 de tous, confor- 

ti0mek&~aux ptiincipk des droits de l)horntne* 

. . < 

, ,  ”  7 : .  .a 

3~). L;x Constit,W.c$n pro,yi.go@?e dK.km.81 co#i,en$,los, ppints 4) 6 et 7 
du chapitre 2 do l& Déclsration, * 1;. 


